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	FICHE SYNDICALE D’AVANCEMENT D’ÉCHELON

ANNÉE SCOLAIRE 2011/2012



Les MAGE sont classés en 8 échelons. L’ancienneté acquise dans un échelon détermine l’avancement à l’ancienneté à l’échelon supérieur. Pour le groupe de travail prévu le 16 décembre 2011, l’avancement d’échelon concerne les MAGE promouvables dans la période du 01/09/11 au 31/08/12.

Dans la limite de 20 % des promouvables, la durée de service dans un échelon peut être réduite de 6 mois à 1 an : c’est la promotion au choix.

Cette promotion au choix dépend de la notation. Il est tenu compte de la note pédagogique et de la note administrative.

GRILLE D’AVANCEMENT D’ECHELON DES MAGE

	ECHELON
	CHOIX (20%)
	ANCIENNETE

	du 1er au 2e
	2 ans 6 mois
	3 ans

	du 2e au 3e
	2 ans 6 mois
	3 ans

	du 3e au 4e
	2 ans 6 mois
	3 ans

	du 4e au 5e
	3 ans
	4 ans

	du 5e au 6e
	3 ans
	4 ans

	du 6e au 7e
	3 ans
	4 ans

	du 7e au 8e
	3 ans
	4 ans


Exemple :

Supposons que 10 MAGE soient promouvables du 3ème au 4ème échelon pendant la période du 01/09/11 au 31/08/12, 2 seront promus au choix (10 × 20%), les 8 autres seront promus à l’ancienneté.

Un MAGE au 3ème échelon au 01/04/09 sera promouvable au 4ème échelon :

· à l’ancienneté à compter du 01/04/12 (01/04/09 + 3 ans)

· au choix à compter du 01/10/11 (01/04/09 + 2 ans 6 mois) s’il est classé dans les 2 premiers.

Si vous êtes promouvable à l'échelon supérieur retournez-nous cette fiche



SNFOLC  -  5 rue H. Bottier -   60200  -  Compiègne


Joindre une enveloppe timbrée à vos nom et adresse.
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